
Conditions matérielles de rétention

Le nouveau centre de rétention administrative d’Hendaye a
rouvert ses portes le mercredi 4 juin, après 1 an et demi de
fermeture pour reconstruction. En effet, l’ancien centre a
été entièrement rasé. Le nouveau a été bâti au même
emplacement dans l’enceinte du commissariat de police
d’Hendaye.

Le principal changement entre l’ancien et le nouveau cen-
tre, outre l’incontestable amélioration des conditions
matérielles de rétention détaillées ci-après, est le double-
ment de sa capacité d’accueil. En effet, d’une capacité d’ac-
cueil de 15 retenus, on est passé à 30 retenus : 24 places
pour les hommes et 6 places pour les femmes et les familles.

S’agissant d’un centre de rétention neuf, celui-ci répond à
l’ensemble des règles textuelles. La partie rétention du cen-
tre est organisée comme suit :
Au RDC, le secteur “homme” comprend :
• douze chambres de deux lits avec salle de bain (douche, sani-

taire et lavabo), une table et deux chaises, le tout fixé au sol,
une grande fenêtre avec vitre fumée dont la partie supérieure
coulisse pour permettre l’aération de la chambre ;

• une salle pour le rasage ;

HENDAYE
centre de rétention administrative

Le centre de rŽtention administrative (CRA)
dÕHendaye a ouvert ses portes le 4 juin 2008.
CÕest un centre de 30 places ˆ taille humaine qui
permet une prise en charge globale convenable
des personnes accueillies.

• deux salles : une pour recevoir les visites et l’autre
réservée aux avocats ;

• pour la partie commune : une salle TV, une salle avec des
jeux de société, une salle équipée d’un baby-foot, deux
cours, l’une à moitié couverte et dont le haut est grillagé,
équipée de bancs, table de ping-pong, panier de basket,
l’autre intérieure entièrement couverte éclairée par un
puits de jour, celle-ci équipée de deux bancs et d’une cab-
ine publique. Une autre cabine publique est installée dans
le couloir.

L’accès à l’étage se fait par un escalier, on y trouve : le réfec-
toire, le distributeur de cartes téléphoniques et le changeur
de monnaie, les deux bureaux de l’Agence nationale 
d’accueil des étrangers et des migrations (Anaem) et de 
La Cimade, le service médical (un bureau pour les infirmières,
pour le médecin et une salle de repos). Au niveau des
bureaux, le règlement intérieur du centre a été mis en 
évidence et traduit en six langues (espagnol, anglais, russe,
chinois, arabe et portugais).
Dans la continuité du couloir, se trouve le secteur femmes-
familles avec une fontaine à eau, la nurserie, une salle télé,
une cabine téléphonique, une salle de jeux pour enfants,
une cour dont le haut est grillagé, ainsi que trois chambres
configurées de la même façon que celles du secteur
hommes, à la différence près que les chambres communiquent
entre elles.

La journée, soit de 8 heures à 23 heures, les retenus sont 
en libre circulation dans l’ensemble du centre ; les deux
secteurs communiquent. La nuit, la porte de l’escalier con-
duisant à l’étage est fermée à clé. Les retenus ne sont pas
enfermés, néanmoins, s’ils le souhaitent, ils peuvent fermer
à clé leur chambre. De part la configuration des lieux, cette

98

©
 X

av
ie

r M
er

ck
x 

/ 
La

 C
im

ad
e

RAPPORT CIMADE DER 2009 EXE.qxd:Mise en page 1  16/10/09  14:01  Page 98



libre circulation est nécessaire afin de permettre le libre
accès aux intervenants extérieurs, Anaem, service médical
et Cimade. Comme indiqué supra, l’Anaem et La Cimade se
trouvent côte à côte ; le service médical est en face, ce qui
permet un contact permanent, facilité par cette configura-
tion triangulaire. De plus, l’ensemble des intervenants ont
un accès libre aux zones de rétention. 

Conditions d’exercice des droits

interpella tions
En matière d’interpellation, deux zones sont particulière-
ment visées : la frontière – plateforme autoroutière de
Biriatou, pour le franchissement en bus et la gare d’Hendaye
pour le franchissement en train, ce en raison de la situation
d’Hendaye, ville frontière – et la gare de Pau ou plus exacte-
ment le tronçon Pau-Tarbes. Les personnes placées au cen-
tre de rétention sont donc très majoritairement des person-
nes en transit. Les autres motifs d’interpellation (domicile,
lieu de travail) existent mais restent marginales. La spéci-
ficité des interpellations dans le train assurant la liaison
Pau-Tarbes est que ce train fait un arrêt à Lourdes. Il arrive
très souvent que des pèlerins en partance pour Lourdes n’y
arrivent jamais et terminent leur pèlerinage au centre de
rétention. Une augmentation des interpellations dans les
trains à destination de Lourdes, durant les deux mois d’été,
est ainsi à relever. 

Aux dires des personnes, si la garde à vue dans les locaux de
la police aux frontières (PAF) de Pau se passe relativement
bien, cela n’est pas toujours le cas à Hendaye. En effet,
plusieurs retenus ont fait part d’un “accueil” plus que
médiocre dans les locaux de la PAF d’Hendaye.

notifica tions des droits
Dès la levée de la garde à vue, il est remis aux retenus en
présence de l’interprète une copie de la décision de la
mesure d’éloignement, la notification de celle-ci et la  copie
du document indiquant les droits en matière d’asile dans
une langue comprise par le retenu. À son arrivée au centre,
qui est quasi concomitante à la notification de l’arrêté de
reconduite à la frontière lorsque la procédure se déroule à
Hendaye, toute personne reçoit notification de ses droits en
rétention. Pour les personnes interpellées à Pau, la notifica-
tion des droits en rétention est effectuée lors de la notifica-
tion du placement en rétention. À leur arrivée au centre,
l’heure est notée sur la feuille concernant lesdits droits.
Bien que notifiés dans une langue comprise, ces droits sont
globalement incompris par les personnes. Le premier travail
lors de l’entretien d’accueil est donc de leur réexpliquer
dans la totalité la procédure ainsi que les possibilités de
recours contre les décisions prises durant la période de
rétention.

Concernant les demandes d’asile, ce droit est exercé avec
l’aide de La Cimade. Mais en son absence, il est arrivé que
les personnes n’osent pas faire valoir ce droit.

audiences
Devant chaque juridiction, tribunal de grande instance
(TGI), tribunal administratif (TA) et cour d’appel (CA), ainsi
que devant l’Office français de protection des réfugiés et
apatrides (Ofpra) un avis d’audience est systématiquement
notifié et copie en est remise au retenu. S’agissant des 
convocations devant le juge des libertés et de la détention
(JLD), la convocation est rédigée dans une langue qu’ils
comprennent (portugais, urdu, russe, anglais, chinois, etc.).
Les audiences ont lieu à jour fixe 3 fois par semaine (lundi,
mercredi et vendredi après-midi), plus le samedi.

La Cimade travaille en étroite collaboration avec les avocats
de la permanence-étrangers du barreau de Bayonne pour 
les audiences du JLD et ceux du barreau de Pau pour les
audiences au tribunal administratif et à la cour d’appel. Les
avocats de la permanence-étrangers de Bayonne assurent
également une permanence hebdomadaire au centre de
rétention dans une pièce prévue à cet effet et équipée d’un
fax, ce qui leur permet de s’entretenir avec les retenus.
La Cimade conserve les dossiers de demande d’aide juridic-
tionnelle pour certains recours.

De plus, le groupe local de La Cimade de Bayonne a pris en
compte, dans ses permanences, une présence aux audiences
du JLD, ce qui permet à La Cimade au centre de rétention
d’être informée presque en temps réel des débats à la barre.
Le groupe local de La Cimade de Pau s’est également 
proposé d’assurer une présence devant les juridictions
paloises pour des cas qui nécessiteraient la présence de 
La Cimade. Enfin, depuis le 6 octobre 2008, un bénévole de
La Cimade est présent au CRA.

laissez-passer consulaires (lpc)
Lorsque la réponse du Consulat est donnée, suite au rendez-
vous consulaire, La Cimade, sur demande, a accès au résultat
(réponse ainsi que raisons d’un éventuel refus).

informa tions sur les dŽp arts
L’ensemble des mouvements sont communiqués aux
retenus par le biais de La Cimade et/ou de l’Anaem : rendez-
vous aux consulats, départs, réadmissions. Une fois seule-
ment, un retenu a été embarqué dans la nuit, sans que per-
sonne n’ait su à l’avance qu’un LPC avait été signé, ni un vol
prévu. Cela ne s’est plus jamais reproduit.

interpr•tes
La grande majorité des personnes retenues ne parlent pas
français, mais toutes parlent au moins une autre langue
européenne (anglais, espagnol, portugais, allemand). Ce
n’est donc que très rarement que La Cimade a recours au
réseau d’interprètes bénévoles contactés par téléphone. Il
n’est fait appel à ce système que dans des situations bien par-
ticulières : pour expliquer un point de la rétention bien partic-
ulier ou technique, pour remplir une demande d’asile ou
lorsque l’on se trouve confronté à des personnes qui parlent
uniquement leur langue, ou encore face à certaines personnes
de nationalités avec lesquelles il est extrêmement difficile de
communiquer, en particulier les ressortissants chinois. 

centre de rétention administrative I HENDAYE
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Un document traduit en plusieurs langues et prŽsentant 
La Cimade est  mis ˆ  disposit ion des ret enus. Enf in, le
recours aux co-retenus, avec lÕaccord des deux personnes,
reste relat ivement  f rŽquent , avec les aspect s nŽgat ifs que
cela peut compor ter, sans quÕil nÕy ait toutef ois jamais eu de
probl•me en ce sens. En ce qui concerne les autr es inter-
venants, service mŽdical et Anaem, ils ont recours ˆ des
mŽthodes similair es en mati•r e dÕinterprŽtariat  (ISM inter-
prŽtariat  et  aide des co-retenus).

Conditions d’exercice 
de la mission de la Cimade

Le jour de lÕouverture du cent re, soit  le 4 juin, lÕintervenante
de La Cimade nÕŽtait toujours pas habilitŽe pour inter venir.
Le 6 juin, le chef de centr e a re•u le feu vert de la prŽfectur e
de Pau permettant ˆ La Cimade dÕentrer en rŽtention. Un
badge a ŽtŽ remis ˆ lÕensemble des inter venants pour per-
mettr e lÕacc•s au centr e. En revanche, pour des raisons de
sŽcuritŽ, la porte qui permet  dÕaccŽder ̂  la parti e rŽtent ion
est  ouverte par le poste de sŽcuritŽ, il suf f it  aux intervenants
de sonner. Une fois dans la zone de rŽtent ion, et  ce, de part  la
conf igurat ion du b‰t iment , La Cimade, ainsi que lÕensemble
des intervenants, a une libertŽ totale de circulat ion.

Tous les matins, le gref fe imprime pour lÕensemble des
inter venants une feuille des prŽsences avec lÕensemble des
mouvement s prŽvus (audiences devant  les juridict ions,
escortes, dates des ent ret iens avec le consulat ou avec
lÕOfp ra, dates et  heures de dŽparts, dates de f in de rŽten-
tion.), ainsi que les documents dÕidentitŽ que la personne
avait  sur elle lors de son interpellat ion. Cet t e feuille synthŽ-
t ise les informat ions inscrites sur un grand tableau indiquant
en sus nat ionalit Ž, pays de dest inat ion, nature de la mesure
dÕŽloignement , date et  heure dÕarrivŽe au cent re de rŽten-
tion. La Cimade a la possibilitŽ dÕavoir acc•s aux documents
confisquŽs, et dÕen fair e copie, ainsi quÕˆ toutes les inf orma-
tions souhaitŽes sur les dŽparts (horair es et lieux de dŽpart
et  dÕarrivŽe, changement s Žvent uels, prŽsence dÕune
escorte). Les dŽpart s sont  annoncŽs par lÕAnaem ou La
Cimade.

SÕagissant des relations avec la prŽfectur e des PyrŽnŽes-
At lant iques, la communicat ion est  quasi inexistante, t oute
demande devant passer par le chef de centr e. Cette situa-
tion conduit ˆ une saisine automatique du TA pour des
dossiers dont la situ ati on est extr •mement claire et qui
pourraient  • t re rŽexaminŽs par lÕaut orit Ž prŽfect orale.
Sit uat ions de ret enus qui sont  dÕautant  plus claires que la
plupar t du temps les personnes sont libŽr Žes par la prŽfec-
tur e avant le dŽbut de lÕaudience.

Une bŽnŽvole de La Cimade intervient  ̂  la maison dÕarr• t  de
Bayonne. Ainsi, un suivi est assurŽ pour les personnes qui, ˆ
lÕissue de leur rŽtention, sont condamnŽes ˆ  une peine
dÕemprisonnement  et , inversement , pour les personnes
incarcŽrŽes qui risquent dÕ•tre placŽes en rŽtention ˆ leur

levŽe dÕŽcrou. Une collaboration transfr ontali •r e avec un
avocat espagnol est Žgalement en place, et ce avant m•me
la fermeture de lÕancien cent re de rŽtent ion. Elle concerne
des dossiers bien part iculiers de personnes ret enues ˆ
Hendaye qui vivent  en Espagne. Enf in, la Cimade est  en 
contact quasi-quotidien avec la permanence-Žtrangers des
avocats de Bayonne et de Pau. Dans la matinŽe qui prŽc•de 
lÕaudience devant  le juge des libertŽs et  de la dŽtent ion, un
point  est  fait  avec lÕavocat  de permanence sur chaque
dossier audiencŽ. Il en est de m•me lors des recours devant
le TA. 

Les autres intervenants en rétention

anaem
D•s le dŽpart, de tr •s bonnes relations de tra vail se sont
mises en place. Le tra vail est complŽmentair e et les rela-
t ions sont  permanentes ent re les deux acteurs. Par exemple,
le mat in, les ret enus sont  avert is de leurs dŽpart s par
lÕAnaem ou La Cimade, selon lÕintervenant quÕils croisent en
premier. LÕAnaem fait tou s les achats demandŽs par les
retenus : t abac, v• t ements, boissons et c. Concernant  la
rŽcupŽration des salaires et des bagages, il nÕest pas encore
apparu de nŽcessit Ž. De plus, la grande majorit Ž des
ret enus, rŽsident  dans un aut re pays europŽen et  ne sont
que de passage ; le probl•me des bagages ne se pose pas. En
revanche, les intervenants de lÕAnaem ont rencontr Ž des
dif ficultŽs pour retir er les mandats cash ˆ la Poste, il sem-
blerait quÕune solution ait ŽtŽ tr ouvŽe. 

centre de rétention administrative
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INTERPELLATIONS Ë LA FRONTIéRE 

En raison de la si t uat ion f ront al i • re dÕHendaye, la
grande majorit Ž des personnes int erpellŽes est  simple-
ment  en t ransit  sur le t erri t oire f ran• ais, en part ance
pour le Portugal, lÕEspagne ou le Maghr eb et provenant
assez frŽquemment dÕun ÒEtat SchengenÓ. 
Certaines sit uat ions sont  part iculi• rement  marquantes :
- Des ressort issant s brŽsiliens qui part ent  au Port ugal,
(le bi l let  dÕavion Žt ant  moins cher pour le BrŽsil) sont
interpellŽs et  placŽs en rŽtent ion alors quÕils sont  sur le
point de quitter le t errit oire, en bus ou en t rain. Certa ins
sont m•me en possession de leurs billets pour le Br Žsil.
-Des ressortissants marocains se rendent en Andalousie
pour prendre le ferry, lˆ encore certains poss•dent leurs
billets pour se r endre au Maroc. 

Ces int erpellat ions sont  f rŽquent es et  posent  quest ion
puisque les personnes arr• t Žes qui t t ent  le t erri t oire
fran•ais avec lÕensemble de leurs bagages. Elles ne com-
prennent pas les raisons de leur placement en rŽtention
et  ce pour deux raisons :  la premi• re est  quÕelles quit -
t ent  la France, la deuxi• me est  quÕelles nÕy ont  jamais
rŽsidŽ. 
Un pourvoi en cassat ion sur ce sujet  est  act uellement
pendant aupr •s de la Cour de cassation.
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Il est à noter que l’Anaem, dans la mesure du possible, fait
rembourser par la SNCF le billet de train non utilisé par les
retenus. Un vestiaire, tenu par l’Agence, a également été
constitué dès l’ouverture du centre. Il y a 5 mois environ,
une bibliothèque, en français et anglais, a également été
créée ; elle est alimentée par les bénévoles de La Cimade.

Service médical
Les retenus ont un libre accès au service médical. Dès l’ou-
verture du centre, un système d’intervention a été mis en
place afin que La Cimade ait accès à un minimum de données
médicales mais que le secret médical soit conservé. De cette
manière, il est donc possible de s’entretenir de certains
dossiers avec le médecin et les infirmières et d’assurer le
suivi de certains dossiers “sensibles”. De la sorte, il a été
possible de travailler de concert à propos de plusieurs
retenus atteints de pathologies importantes. 
Ainsi pour tous ces retenus, un accompagnement en vue de
leur sortie a été mis en place (courrier du médecin du centre,
coordonnées du Comité médical pour les exilés (Comede) et
de La Cimade et copie du dossier médical donnée au retenu,
etc.). Lors de leur départ, le médecin rédige un courrier en
cas de pathologie significative et une nouvelle visite leur est

proposée. Le médecin a une réelle volonté d’être en relation
avec les services médicaux des autres centres de rétention,
ainsi qu’avec la maison d’arrêt de Bayonne, afin de faire
suivre les dossiers médicaux. 
Les trois “services” échangent beaucoup. Des réunions
informelles ont lieu plusieurs fois par semaine pour faire le
point sur les différentes situations.

Visites & événéments particuliers

Des journalistes sont venus visiter le CRA, lors de l’ouver-
ture en juin et courant juillet. 

Depuis la réouverture du centre, le travail n’a pas été de
créer une action inter-associative sur la question de la réten-
tion, celle-ci existait précédemment, mais plutôt de la
relancer après un an et demi de sommeil et au fil des situa-
tions venant à se présenter.

Participation de la Cimade a des conférences en Espagne
conjointement avec des associations espagnoles de défense
du droit des étrangers (SOS Racismo et Mugak).

centre de rétention administrative I HENDAYE
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histoires de rŽtention / tŽmoignages
Mme M., Congolaise, est inspectrice des douanes ̂  Brazzaville. Ses Žtudes de droit, elle les a faites entre Bruxelles et Paris.
LÕEurope, elle conna”t, une de ses filles est nŽe en France. Celle-ci vit aujourdÕhui en rŽgion parisienne. Mme M. vient assez
rŽguli•r ement en vacances visiter sa famille. Cette fois, elle avait dŽcidŽ de profiter de sa venue en France pour se rendre ̂
Lourdes. Malheureusement des probl•mes de santŽ ont emp•chŽ ce p•lerinage. LorsquÕelle fut rŽtablie, elle a nŽanmoins
tenue ˆ  sÕy rendre. Dans le train ˆ  dest inat ion de Lourdes, contr™le de la police aux front i• res ; on lui demande son passe-
port , mais son visa est  pŽrimŽÉ de quelques jours. Elle a beau expliquŽ quÕelle ne compte en aucun cas rester en France,
quÕelle est simplement en vacances, que son vol retour pour le Congo est prŽvu la semaine suivante, rien nÕy fait, le verdict
tombe : placement au centre de rŽtention dÕHendaye dans lÕattente de son Žloignement pour le Congo.

Le lendemain, le Juge des liber tŽs et de la dŽtention lÕassigne ˆ rŽsidence chez sa f ille dans lÕattente de son Žloignement du
territoir e prŽvu quelques jours apr•s. Le jour du dŽpart, elle se prŽsente au bureau de la police aux fronti•r es de Roissy pour
se soumettre ˆ son Žloignement. G•ne des fonctionnaires de police : son passeport nÕest pas encore arrivŽ, son vol est donc
repoussŽ. Elle a toujours son billet de retour personnel quÕelle nÕa pu se faire rembourser par la compagnie aŽrienne. Retour
chez sa fille et attenteÉD ans la journŽe, le service des Žtrangers de la prŽfecture des PyrŽnŽes-Atlantiques lui annonce par
tŽlŽphone que le jour de son dŽpart son passeport sera bien arrivŽ. Finalement, par un nouveau coup de fil, la prŽfecture lui
demande de se prŽsenter au dŽpart le jour o• elle avait initialement prŽvu de rentrer au Congo. Toujours munie de son billet,
la prŽfecture lui propose de lÕutiliser pour embarquer ; la prŽfecture est donc dispensŽe de lui en fournir.

M . O., NigŽrian, vit  en Espagne depuis 4 ans o•  il a une demande de t it re de sŽjour en cours. Sa f iancŽe italienne vit  en
Suisse. Il sera bient™t papa. Il est  interpellŽ par la PAF et placŽ au centre de rŽtent ion dÕHendaye alors quÕil se rendait  en
Suisse pour voir sa fiancŽe. En vertu dÕun accord de rŽadmission signŽ entre la France et lÕEspagne en 2002, une demande
de rŽadmission ̂ lÕEspagne est faite. Les autoritŽs espagnoles refusent. A son arrivŽe au centre, celui-ci dŽclare quÕil lui est
impossible de retourner au NigŽria et quÕil refusera de part ir. Quelques jours apr•s  son rendez-vous au consulat du NigŽria,
le laissez-passer est dŽlivrŽ, pour un dŽpart ˆ destination de Lagos.
M. O. refuse dÕembarquer. Il est poursuivi devant le tribunal correct ionnel de Bayonne. A lÕissue de lÕaudience, M. O. est
condamnŽ ˆ  1 mois dÕemprisonnement avec sursis. Le prŽsident de la cour lui rappelle quÕil ne peut se maintenir sur le sol
fran•ais et quÕil lui faut gagner au plus vite lÕEspagne.  CÕŽtait  lÕintent ion de M. O, choquŽ par lÕexpŽrience quÕil vient de
vivre. Celui-ci quit te le palais de just ice libre et se rend ˆ  la maison dÕarr• t  de Bayonne af in de rŽcupŽrer ses af faires. A sa
sortie de la maison dÕarr•t, la police aux fronti•r es lÕattend de nouveau. Il est ̂  nouveau interpellŽ pour sŽjour irrŽgulier sur
le sol fran•ais et replacŽ au centre de rŽtention. M.O est stupŽfait . Alors quÕil sort libre du tribunal, il est  ̂  nouveau privŽ de
liber tŽÉ Le lendemain, celui-ci est prŽsentŽ au juge des liber tŽs et de la dŽtention. Il est finalement libŽrŽ pour une irrŽgu-
laritŽ de procŽdure : son nouveau placement en rŽtention lui ayant ŽtŽ notif iŽ sans lÕaide dÕun interpr•t e.
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Seulement 3 arr•tŽs de reconduit e ̂  la f ront i• re ont  ŽtŽ pris
par la prŽfectur e des Landes.

liste des destins

Destin précis Nombre %
EMBARQUE 99 32,89%
LIBERE PREF 40 13,29%
READMIS SIMPLE 40 13,29%
LIBERE TGI 29 9,63%
READMIS DUBLIN 28 9,30%
ASSIGNE TGI 13 4,32%
LIBERE FIN RETENTION 13 4,32%
REFUS EMBARQUEMENT 13 4,32%
DEFERE 8 2,66%
RAISON MEDICALE 5 1,33%
INCONNU 2 0,66%
TRANSFERE 4 1,00%
LIBERE CA 2 0,66%
LIBERE ARTICLE 13 2 0,66%
HOSPITALISE 1 0,33%
LIBERE TA 1 0,33%
TOTAL 300 100,00%

De tr •s nombr euses personnes placŽes au centr e de rŽten-
t ion ne disposent  dÕaucun document  dÕident itŽ. Lorsque le
consulat ne dŽlivr e pas de laissez-passer avant la 2e prolon-
gation, il est tr •s fr Žquent que la prŽfectur e lib•r e les per-
sonnes en question. De plus, il est arrivŽ ˆ plusieurs reprises
que la prŽfectur e lib•r e une personne placŽe en rŽtention
avant  que son recours devant  le t ribunal administr at if soit
audiencŽ.

Le pour centage de personnes rŽadmises avec des procŽ-
dures Schengen et Dublin est tr •s impor tant en raison du
lieu de passage transfr ontalier. La majoritŽ des personnes
interpellŽes rŽsident  dans un aut re Etat  membre de lÕUnion
europŽenne.

Les personnes transf ŽrŽes lÕont ŽtŽ, pour 3 dÕentre elles,
vers le cent re de rŽtent ion du Mesnil-Amelot  (77) en prŽvi-
sion dÕun vol pour les jours suivant s ;  parmi el les, 2
Pakistanais pour le charter du 22 octobr e 2008 ˆ destination
de Lahore au Pakistan.

dŽcisions jld 

JLD Résultats Nombre
MAINTENU 260
LIBERE 24
ASSIGNE 11
NON COMPARANT 5
TOTAL 300

Chaque fois que cela est possible le juge des liber tŽs et de la
dŽtention assigne les personnes ˆ rŽsidence. SÕagissant des
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Eléments statistiques

Le cent re de rŽtent ion dÕHendaye a accueilli, depuis son
ouver tur e le 4 juin 2008, 300 personnes. La grande majoritŽ
a ŽtŽ vue par La Cimade (272).

Informations générales : 
Nb de retenus 300
Age moyen 31,69 ans
DurŽe moyenne de rŽtention : 12,77 jours

popula tion concernŽe 

Sexe Nombre
FEMMES 42
HOMMES 258
TOTAL 300

2 familles ont  ŽtŽ placŽes au cent re de rŽtent ion : la pre-
mi•r e, une famille albanaise, avec deux enfants de 7 et 5
ans, libŽr Že suite ˆ un vice de procŽdure par la cour dÕappel,
la seconde, une famille kosovare, avec 4 enfants dont les
‰ges allaient de 10 ans ˆ 16 mois, ŽloignŽe avant la fin du
dŽlai de 48 heures.

nombre de retenus p ar mois 

Mois Nombre
JUIN 55
JUILLET 32
AOÛT 39
SEPTEMBRE 48
OCTOBRE 51
NOVEMBRE 40
DÉCEMBRE 35
TOTAL 300

Courant juin, 5 personnes placŽes au centr e de rŽtention de
Toulouse-Cornebarrieu par la prŽfect ure des PyrŽnŽes-
At lant iques ant Žrieurement  ˆ  lÕouvert ure du cent re de
rŽtent ion dÕHendaye ont , par la suit e, ŽtŽ t ransfŽrŽes sur
Hendaye, ˆ leur retour du consulat.

Liste des mesures 

Mesures Nombre %
APRF 261 87,00%
OQTF 19 6,33%
ITF 9 3,00%
READ 8 2,67%
SIS 2 0,67%
INCONNUE 1 0,33%
TOTAL 300 100,00%

SÕagissant des arr•tŽs de recondui te  ˆ la fr onti•r e et de
rŽadmission, la quasi-totalitŽ a ŽtŽ ŽdictŽe par la prŽfectur e
des PyrŽnŽes-Atlantiques. 
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5 personnes non comparant , pour 4 dÕent re elles, leur
Žloignement  est  intervenu avant  lÕexpirat ion des 48 heures.
Quant ˆ la 5e, sa rŽadmission par les autoritŽs espagnoles a
ŽtŽ acceptŽe immŽdiatement . 

recours au ta 
Résultats du recours Nombre
CONFIRME 22
Sans résultat 2
ANNULE 1
ANNULATION DESTINATION 1

Lˆ encore, du fait que peu de personnes retenues vivent en
France, peu de recours sont faits au tribunal administratif.

lieux d’interpellation
Conditions d’interpellations Nombre %
INTERPEL FRONTIERE 195 64,78%
CONTROLE GARE 57 19,27%
INDETERMINE 34 11,30%
DOMICILE 5 1,66%
AUTRE 4 1,33%
LIEU DE TRAVAIL 2 0,66%
DENONCIATION 1 0,33%
CONTROLE ROUTIER 1 0,33%
ARRESTATION GUICHET 1 0,33%
TOTAL 300 100,00%

En raison de la situation fr ontali•r e dÕHendaye, plus de la
moit iŽ des interpellat ions ont  lieu dans cette zone jusquÕˆ
20 km de part et dÕautre de la fr onti•r e. Les remises par les
policiers espagnols sont tr •s fr Žquentes. LÕautre lieu dÕin-
terpellat ion ext r• mement  f rŽquent  reste les t rains circulant
sur la ligne Bayonne-Toulouse et plus particuli•r ement sur le
tr on• on Pau-Tarbes. Plus de la moitiŽ des personnes inter-
pellŽes sont  des p• lerins se rendant  ˆ  Lourdes. Les 2
familles placŽes au cent re de rŽtent ion ont  ŽtŽ interpellŽes
ˆ  leur domicile.  Quant  ˆ  la catŽgorie ÒautreÓ, elle regroupe
en rŽalitŽ 4 personnes qui, nÕayant pas les moyens financiers
et  administ rat ifs Ð absence de documents de voyage ou de
tout  aut re document  dÕident itŽ Ð de rent rer dans leur pays,
se sont  prŽsentŽes spontanŽment  au commissariatÉ

nationalités
Nationalités Nb %
PAKISTAN 35 11,63%
BRESIL 30 9,97%
MAROC 29 9,63%
ALGERIE 21 6,98%
INDE 18 5,98%
CHINE 13 4,32%
NIGERIA 13 4,32%
CAP-VERT 12 3,99%
SENEGAL 7 2,33%

TUNISIE 7 2,33%
ANGOLA 6 1,99%
COTE D’IVOIRE 6 1,99%
GUINEE-BISSAU 6 1,99%
MALI 6 1,99%
AFGHANISTAN 6 1,99%
CONGO-RDC 6 1,99%
SRI LANKA 5 1,66%
BANGLADESH 5 1,66%
CAMEROUN 5 1,66%
GUINEE 4 1,33%
UKRAINE 4 1,33%
PALESTINE 3 1,00%
IRAN 3 1,00%
REP. DOMINICAINE 3 1,00%
MAURITANIE 3 1,00%
GABON 3 1,00%
IRAQ 3 1,00%
CONGO 3 1,00%
GHANA 2 0,66%
REFUGIE STATUTAIRE 2 0,66%
EGYPTE 2 0,66%
PHILIPPINES 2 0,66%
VIET NAM 2 0,66%
ALBANIE 2 0,66%
KAZAKHSTAN 2 0,66%
KOSOVO 2 0,66%
LIBERIA 2 0,66%
SIERRA LEONE 2 0,66%
BENIN 1 0,33%
SOUDAN 1 0,33%
AFRIQUE DU SUD 1 0,33%
ARMENIE 1 0,33%
SERBIE 1 0,33%
SAHARA OCCIDENTAL 1 0,33%
COLOMBIE 1 0,33%
EQUATEUR 1 0,33%
MOLDAVIE 1 0,33%
GAMBIE 1 0,33%
GEORGIE 1 0,33%
ISRAËL 1 0,33%
PANAMA 1 0,33%
MAURICE 1 0,33%
CUBA 1 0,33%
TOTAL 300 100,00%

Des ressortissants de 53 nationalitŽs et 2 rŽfugiŽs statu-
tair es (un en Belgique et un en Finlande) ont ŽtŽ placŽs au
cent re de rŽtent ion. Ce t aux sÕexplique par la proximitŽ de
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la fr onti•r e espagnole, les personnes Žtant de passage. Pour
la grande majoritŽ des personnes interpellŽes, elles Žtaient
simplement  de passage vers une aut re dest inat ion :
lÕEspagne ou encore leur propr e pays. On pense ˆ la ligne de
bus internationale Bruxelles-Paris-Casablanca. Si le nombr e
import ant  de ressort issant s brŽsil iens, marocains et
algŽriens sÕexplique aisŽment en raison de la proximitŽ du
Portugal, pour les premiers, et du Maroc et de lÕAlgŽrie pour
les autr es, nous nous interr ogeons sur la for te prŽsence des
ressortissants pakistanais (plus de 10%).

procédures juridiques particulières 
Quelques rŽfŽrŽs ont  ŽtŽ int roduit s devant  le juge des
rŽfŽrŽs du TA de Pau, un a about i f avorablement .
Concernant les autr es, il sÕagit de dŽsistement avant lÕaudi-
ence suite ˆ une libŽration dŽcidŽe par la prŽfectur e, ou
encore de requ• tes rejetŽes pour divers mot ifs.

Une saisine en urgence de la Cour europŽenne des droits de
lÕHomme au mois de dŽcembre pour une ressort issante
colombienne dŽboutŽe de sa demande dÕasile a conduit ˆ
lÕassignation ̂  rŽsidence de cette derni•r e. Le vol a ŽtŽ sus-
pendu, il lui a alors ŽtŽ possible de dŽposer une demande de
rŽexamen de sa demande dÕasile.

procédure d’asile
Tr•s peu de demandes dÕasile sont dŽposŽes en rŽtention,
pour plusieurs raisons facilement identifiables :
¥ la plupar t des retenus nÕŽtant que de passage en France,

ils ne veulent pas dŽposer une demande dÕasile car ne
souhaitent pas demeur er sur le sol fran•ais. A ce titr e, cer-
t ains prŽf• rent  at t endre une Žventuelle libŽrat ion pour
dŽposer une demande et ainsi prendre le risque dÕ•tre
reconnus par leur consulat ;

¥ de plus, nombr e de retenus sont demandeurs dÕasile dans
un autr e Etat europŽen.

pratiques consulaires
Tout es les prŽsent at ions consulaires font  lÕobjet  dÕun
dŽplacement  ˆ  Toulouse, Bordeaux, M arseil le pour le
Maroc, lÕAlgŽrie et le Cameroun, ˆ Paris pour les autr es.
SÕagissant de la Tunisie, de la Palestine et de lÕIran, les
entr etiens se font par tŽlŽphone. En r•gle gŽnŽrale, les pra-
tiques consulair es restent tr •s opaques. NŽanmoins, il faut
noter que certa ins consulat s sont t r• s at t ent ifs au sort de
leurs compat riotes, lÕun dÕent re eux est  part iculi• rement  ˆ
lÕŽcoute. 
Les derniers mois de lÕannŽe ont  ŽtŽ marquŽs par un change-
ment  dÕat t itude dÕun consulat  du Maghreb, dŽsormais celui-ci
ne donne plus de rŽponse suite aux prŽsentat ions consulaires. 
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DESCRIPTION DU CENTRE
Date d’ouverture 4 juin 2008
Adresse 4, rue Jolio-Curie - 64704 Hendaye Cedex
Numéro de téléphone administratif du centre 05 59 48 81 85
Capacité de rétention 30 places : 24 hommes + 6 femmes-familles
Nombre de bâtiments d’hébergement 1
Nombre de chambres 15
Nombre de lits par chambre 2
Superficie des chambres 20 m2

Nombre de douches 15 soit une par chambre
Nombre de W.-C. 15 soit un par chambre
Distributeurs automatiques Oui                        
Contenu Cartes téléphoniques
Monnayeur Oui                                                        
Espace collectif (description) Au rez-de-chaussée : une salle télé, 

une cour avec panier de basket et table de ping-pong, 
une salle de jeux avec baby-foot et jeux de société.

À l’étage : une salle télé, une salle de jeux 
pour les enfants, une cour.

Conditions d’accès Horaires limités 8h – 23h, 
en accès libre dans ce créneau horaire.                        

Cour extérieure (description) Au rez-de-chaussée, 
une cour en partie abritée, avec panier de basket 

et table de ping-pong, banc, allume-cigarette.
A l’étage, une cour plus petite avec un banc.

Conditions d’accès Libre                       
Règlement intérieur conforme à la partie réglementaire du Ceseda Oui
Affichage/Traduction Affichage et traduction en 6 langues 

(anglais, espagnol, portugais, arabe, chinois et russe)
Nombre de cabines téléphoniques 3
Numéro de téléphone des cabines Espace hommes : 
pour joindre les personnes retenues 05 59 20 48 66.

05 59 48 33 27
Espace femmes :

05 59 20 70 32
Visites (jours et horaires) Du lundi au dimanche de 9h à 11 h30 

et de 14h à 18h30
Accès au centre par transports en commun Gare d’Hendaye, 

gare de l’Eusko Tren, bus

LES INTERVENANTS
Chef de centre Capitaine Darriet
Service de garde PAF   
Escortes assurées par PAF
Gestion des éloignements Préfecture et PAF    
Anaem – nombre d’agents 2 à mi-temps 6 jours sur 7
Fonctions Ecoute, récupération des bagages, change d’argent et achats   
Personnel médical au centre 2 infirmières 6 jours sur 7 
nombre de médecins/d’infirmiers 2 médecins 4 demi-journées par semaine 
Hôpital conventionné Centre hospitalier de Bayonne
La Cimade - nombre d’intervenants 1 salarié et 1 bénévole
Avocats se déplacent-ils au centre Oui, une fois par semaine
Local prévu pour les avocats Oui
Permanence spécifique au barreau Oui      
Si oui, numéro de téléphone 06 23 03 25 61 (Bayonne)

06 18 72 73 14 (Pau)
Visite du procureur de la République en 2008 Oui

LES SERVICES
Hôtellerie (draps/couvertures/serviettes de toilette) fournis par GEPSA
Renouvellement Hebdomadaire
Entretien assuré par GEPSA
Restauration (repas fournis par) GEPSA
Repas préparés par La Culinaire de restauration
Entretien et hygiène des locaux assurés par GEPSA
Fréquence Tous les jours
Nécessaire hygiène et toilette  Brosse à dent, dentifrice, 
des personnes retenues composé de peigne, savon
Délivré par GEPSA
Renouvellement A la demande
Blanchisserie des affaires des retenus Oui
Assurée par GEPSA
Fréquence 2 fois par semaine
Existence d’un vestiaire Oui

DESCRIPTIF DES BÂTIMENTS
Le b‰timent est enti•rement neuf. FermŽ pour travaux en dŽcembre 2006, le centre a rouvert le 4 juin 2008, 
il est divisŽ en 3 zones.
Dans la premi•re, sur deux Žtages : bureau du chef de centre, salle de repos, vestiaires Ð au rez-de-chaussŽe Ð
intendance et cuisine et 1er Žtage.
Dans la seconde, qui permet dÕaccŽder ˆ la partie rŽtention : le greffe, la salle des bagages, le local de transit 
et de lÕidentification judiciaire.
Dans la troisi•me, la zone de rŽtention se trouve sur deux niveaux. Au rez-de-chaussŽe, la zone des hommes, 
ˆ lÕŽtage, le rŽfectoire, les bureaux de lÕAnaem, de La Cimade et lÕinfirmerie, puis la zone des femmes-familles.
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